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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le mardi le 14 juin 2022 à 19h, à l’hôtel de ville, au 
330, montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames les 
conseillères et monsieur le conseiller: 
 
Étienne Urbain, district 1           Valérie Gravel, district 5 
Christiane Wilson, district 2             Ayla Scriven, district 6 
Danielle Deraîche, district 3      Jessica Raby-Beaulieu, district 7 
Sandra Mercier, district 4        Isabel Lapointe, district 8 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale, est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19h01. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION 175-06-2022 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19h06 à 19h14. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
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RÉSOLUTION 176-06-2022 
RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 2021 
 
Conformément aux dispositions de l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités 
et villes (RLRQ, c. C-19), le maire procède au dépôt de son rapport 
portant sur les faits saillants du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe pour l’année financière 2021. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement; 
 
DE DIFFUSER tel que prévu à l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19), le rapport du maire pour consultation, sur le site 
Internet de la Ville;  
 
D’ACCEPTER le dépôt du rapport du maire portant sur les faits saillants 
du rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour l’année 
financière 2021. 
 
 
DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 2021 DE LA VILLE DE 
SAINT-COLOMBAN 
 
Conformément à l’article 105.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-
19), il est procédé au dépôt du rapport financier et au dépôt du rapport du 
vérificateur externe pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2021. 
 
Un avis public a été publié, minimalement cinq (5) jours avant le présent 
dépôt, et ce, conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF DE 
L’AGENDA 21 LOCAL DU MOIS D’AVRIL 2022 
 
Je, Stéphanie Parent, directrice générale, dépose le procès-verbal de la 
réunion du Comité consultatif de l’Agenda 21 local, tenue le 25 avril 2022. 
 
 
RÉSOLUTION 177-06-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE DU DOSSIER DE 
COUR SAI-M-239338-1507 / 253660 / 291410 (BOUTIQUE DE GOLF 
GILLES GAREAU INC. C. VILLE DE SAINT-COLOMBAN) 
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une séance de conciliation entre les parties le 
22 juin 2022 dans le cadre du dossier de Cour numéro SAI-M-239338-
1507 / 253660 / 291410; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la directrice générale ou le greffier à signer l’accord de 
conciliation, ou tout autre document requis, lors de la séance de 
conciliation. 
 
 
RÉSOLUTION 178-06-2022 
FIN DE L’ACTIVATION DU PLAN DE SÉCURITÉ CIVILE DANS LE 
CADRE DE LA PANDÉMIE DE LA COVID-19 – CODE JAUNE 
 
CONSIDÉRANT que le ministre de la Santé et des Services sociaux a 
annoncé la levée de l’état d’urgence sanitaire en date du 1er juin 2022; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a activé le plan de sécurité 
civile, code jaune, par la résolution 120-04-2020; 
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CONSIDÉRANT que l’activation du plan de sécurité civile n’est plus 
requise; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
DE METTRE FIN à l’activation du plan de sécurité civile dans le cadre de 
la pandémie de la COVID-19. 
 
 
RÉSOLUTION 179-06-2022 
ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 221-07-2021 RELATIVE À LA 
SIGNALISATION À L'INTERSECTION DE LA CÔTE SAINT-NICHOLAS 
ET DE LA RUE LAMONTAGNE 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 221-07-2021, le Conseil municipal a 
ordonné des travaux à l’intersection de la côte Saint-Nicholas et de la rue 
Lamontagne; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux ordonnés par ladite résolution ne se 
réaliseront pas; 
 
CONSIDÉRANT l’entente entre la Ville de Saint-Colomban et la Ville de 
Saint-Jérôme sur la signalisation à l’intersection; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’abroger cette résolution afin d’annuler la 
dépense prévue; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D’ABROGER la résolution 221-07-2021. 
 
 
RÉSOLUTION 180-06-2022 
MANDAT À LA FIRME D’AVOCATS BÉLANGER SAUVÉ S.E.N.C.R.L. – 
DOSSIER DE COUR NUMÉRO 700-17-011083-143 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a, par la résolution 218-06-14, mandaté la 
firme PFD Avocats afin de la représenter dans le dossier de Cour numéro 
700-17-011083-143; 
 
CONSIDÉRANT le jugement rendu le 13 mars 2020 par la Cour 
supérieure du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à un changement de 
procureur afin de finaliser le dossier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
DE MANDATER la firme d’avocats Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l. pour 
conseiller la Ville et pour produire un avis de substitution de procureurs au 
dossier de la Cour. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
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RÉSOLUTION 181-06-2022 
APPROBATION ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 
SÉANCES TENUES EN MAI 2022 
 
CONSIDÉRANT que copies des procès-verbaux ont été remises à 
chaque membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, 
le greffier est dispensé d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tels que présentés, les procès-verbaux 
des séances suivantes: 
 

- Séance ordinaire du 10 mai 2022; 
- Séance extraordinaire du 31 mai 2022. 

 
 
RÉSOLUTION 182-06-2022 
ACCEPTATION DE L'OFFRE D'ACHAT DANS LE CADRE DE LA MISE 
EN VENTE DU LOT 3 912 318 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT que le greffier a procédé à la mise en vente du lot 3 912 
318 du cadastre du Québec, et ce, conformément à la résolution numéro 
157-05-2022; 
 
CONSIDÉRANT que le demandeur a soumis une offre pour le lot 3 912 
318 du cadastre du Québec au montant de cinq mille dollars (5 000 $) et 
tous les documents requis;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du greffier;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D’ACCEPTER l’offre de madame Margaret Bloomfield-Roberts et 
monsieur Dennis Roberts, et ce, conformément au règlement 1019 et à la 
résolution numéro 157-05-2022;  
 
DE MANDATER un notaire afin de procéder à la vente finale du lot 3 912 
318 du cadastre du Québec;  
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier, à signer tous les documents nécessaires 
afin de finaliser la vente.  
 
Il est convenu que tous les frais inhérents à l’acte notarié sont à la charge 
de l’acquéreur du lot 3 912 318.  
 
L’acte notarié doit être dûment signé par toutes les parties dans un délai 
maximal de cent vingt (120) jours suivant la transmission de la résolution 
acceptant l'offre d'achat par le Conseil municipal. À l'expiration de ce délai, 
la présente résolution devient nulle et non avenue.  
 
 
 
RÉSOLUTION 183-06-2022 
AUTORISATION D'EFFECTUER LA CORRECTION DU LOT 2 078 793 
DU CADASTRE DU QUÉBEC (CHEMIN DU PONT) 
 
CONSIDÉRANT la demande de révision cadastrale par les propriétaires 
du lot 2 078 793 du cadastre du Québec; 
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CONSIDÉRANT que le ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles ne peut pas intervenir en vertu de l’article 3040, al. 3 du Code 
civil du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que la seule façon de corriger la situation est de 
procéder à une opération cadastrale à référence multiple, soit le lot 2 
339 328 du cadastre du Québec par l’article 3043, al. 1 et le lot 2 078 793 
du cadastre du Québec par 3043, al. 3 du Code civil du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que l’autorisation de la Ville est nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de Mathieu Vanasse, arpenteur-géomètre, 
daté du 24 janvier 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le greffier, ou toute autre personne mandatée par ce 
dernier, à signer tous les documents nécessaires pour donner effet à la 
présente résolution; 
 
D’AUTORISER le Service d’aménagement, environnement et urbanisme à 
délivrer tous les permis nécessaires à la correction du lot 2 078 793 du 
cadastre du Québec, et ce, conformément à la réglementation. 
 
 
RÉSOLUTION 184-06-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE - GARANTIE HYPOTHÉCAIRE DANS 
LE CADRE DU PROJET DOMICILIAIRE « LES JARDINS DE 
SAINT-COLOMBAN » 
 
CONSIDÉRANT la transaction et quittance signée entre la Ville et le 
promoteur, Constructions Cholette-Beau-Vain Inc., dans le cadre du 
développement du projet domiciliaire « Les Jardins Saint-Colomban »; 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente numéro PE-2021-CHOL-01 entre 
la Ville et le promoteur; 
 
CONSIDÉRANT que les règlements assujettis à ce projet sont : 
 
 le règlement de zonage numéro 601; 

 
 le règlement de lotissement numéro 600; 

 
 le règlement sur les permis et certificats numéro 603; 

 
 le règlement numéro 245-2012 concernant les ententes relatives 

à des travaux municipaux remplaçant et abrogeant le règlement 
245-2010 et ses amendements; 
 

 le règlement numéro 599 (plan d'urbanisme). 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur doit fournir une garantie financière 
sous la forme d’une garantie hypothécaire, et ce, en vertu du règlement 
numéro 245-2012 concernant les ententes relatives à des travaux 
municipaux remplaçant et abrogeant le règlement 245-2010 et ses 
amendements; 
 
CONSIDÉRANT que la valeur de la garantie financière dans le présent 
projet doit être de deux millions sept cent quarante-deux mille quatre-
vingt-trois dollars et seize cents (2 742 083,16 $) représentant le coût des 
travaux des infrastructures municipales; 
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CONSIDÉRANT que le promoteur souhaite fournir une garantie 
hypothécaire sur le lot UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE 
NEUF CENT SOIXANTE-SIX (1 672 966) du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT le rapport d’évaluation réalisé par Anne-Marie Bourget, 
évaluateur agréé, daté du 15 novembre 2021, démontrant que le lot 
précédemment mentionné a une valeur supérieure à la garantie 
hypothécaire à mettre en place, soit un montant de trois millions sept cent 
dix-sept mille dollars (3 717 000 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer tout document relatif à la garantie 
hypothécaire du lot précédemment mentionné. 
 
Il est entendu que tous les frais inhérents à cet acte sont aux frais du 
promoteur. 
 
 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 1014-2022-02 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT 1014 RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS 
MUNICIPAUX 
 
Madame la conseillère Christiane Wilson donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1014-2022-02 
modifiant le règlement 1014 relatif au traitement des élus municipaux.  
 

 
 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 1014-2022-02 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1014 RELATIF AU TRAITEMENT DES 
ÉLUS MUNICIPAUX 
 
Madame la conseillère Christiane Wilson, ayant donné l’avis de motion 
concernant le projet de règlement 1014-2022-02, présente ledit projet de 
règlement conformément à l’article 8 de la Loi sur le traitement des élus 
municipaux (RLRQ, c T-11.001) : 
 
 La rémunération actuelle du maire est de 41 530 $ et sera de 

47 760 $ pour 2022; 
 

 La rémunération actuelle des conseillers et conseillères est de 15 
600 $ et sera de 17 160 $ pour 2022; 
 

 Les rémunérations proposées seront indexées pour chaque 
exercice financier; 
 

 Le règlement aura un effet rétroactif au 1er janvier 2022; 
 

 Il n’y a aucune modification concernant la rémunération 
additionnelle pour le maire suppléant ou la mairesse suppléante.  

 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT 514-2022-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 514 RELATIF 
À LA CONSTITUTION D’UN FONDS DE ROULEMENT 
(AUGMENTATION DU MONTANT AU FONDS DE ROULEMENT) 
 
Madame la conseillère Valérie Gravel donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 514-2022-07 
modifiant le règlement 514 relatif à la constitution d’un fonds de roulement 
(augmentation du montant au fonds de roulement), et dépose également 
un exemplaire du projet de règlement.  
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AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1026 RELATIF AUX RÈGLES ÉTHIQUES ET 
DÉONTOLOGIQUES DES MEMBRES CITOYENS DES COMITÉS 
CONSULTATIFS DE LA VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
 
Madame la conseillère Danielle Deraîche donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1026 relatif aux règles 
éthiques et déontologiques des membres citoyens des comités 
consultatifs de la Ville de Saint-Colomban, et dépose également un 
exemplaire du projet de règlement.  
 
 
RÉSOLUTION 185-06-2022 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1002-2022-03 RELATIF À LA 
TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX 2022 MODIFIANT 
CERTAINS ARTICLES 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposé à la 
séance extraordinaire du 31 mai 2022 par madame la conseillère Valérie 
Gravel; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public, 
pour consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 1002-2022-03 relatif à la tarification 
des services municipaux 2022 modifiant certains articles. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 MAI 2022 
 
La directrice générale dépose le rapport des dépenses autorisées 
couvrant la période du 1er au 31 mai 2022. Ces dépenses ont été 
effectuées en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du 
pouvoir d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions 
par les membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de huit cent soixante-dix-sept 
mille sept cent trente-trois dollars et cinquante-cinq cents (877 733,55 $) 
en référence aux chèques numéros 32537 à 32620 a été effectué en vertu 
du règlement numéro 1018-2020. 
 
 
RÉSOLUTION 186-06-2022 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de quatre cent 
soixante-deux mille huit cent trente-sept dollars et soixante et un cents 
(462 837,61 $), en référence aux chèques numéros 32621 à 32766; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à 
en effectuer les paiements. 
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RÉSOLUTION 187-06-2022 
DÉPÔT ET APPROBATION DU RAPPORT DES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2022 ET DU RAPPORT RÉVISÉ DE L'OFFICE 
MUNICIPAL D'HABITATION DE SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du rapport des prévisions budgétaires 2022 de 
l’Office municipal d’habitation de Saint-Colomban lequel prévoyait une 
couverture budgétaire approuvée par la Société d’habitation du Québec pour 
des crédits au montant de cinquante-sept mille six cent trente-six dollars 
(57 636 $); 
 
CONSIDÉRANT la réception des prévisions budgétaires révisées par 
l’Office municipal d’habitation du Québec qui prévoit une couverture 
budgétaire pour des crédits de soixante et un mille trente-cinq dollars (61 
035 $);  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D’APPROUVER le budget 2022 et le budget révisé, tels que déposés, et 
d’émettre un paiement de six mille cent trois dollars (6 103 $) représentant 
la contribution de la Ville, soit dix pour cent (10 %) du déficit des 
prévisions budgétaires prévues et révisées au budget 2022; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au poste 
budgétaire 02-520-00-963. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu'il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
___________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 188-06-2022 
AJOUT À LA LISTE RELATIVE À LA VENTE D'IMMEUBLES POUR 
DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER PAR LA 
MUNICIPALITÉ REGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
CONSIDÉRANT que conformément aux articles 511 et suivants de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), la Ville désire ajouter deux 
immeubles à la liste datée du 18 janvier 2022 pour non-paiement de 
l’impôt foncier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D’AJOUTER les immeubles portant les numéros de matricules 5567-77-
3239-0-000-0000 et 5664-01-1483-0-000-0000 à la liste des immeubles 
pour non-paiement de l’impôt foncier, datée du 18 janvier 2022.  
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA 
PÉRIODE DU 28 AVRIL AU 31 MAI 2022 
 
Conformément à l’article 33 du règlement 1018-2020 concernant la 
délégation de pouvoirs, suivis budgétaires et gestion de la dette, 
abrogeant et remplaçant le règlement 1018-2019, la directrice des 
ressources humaines dépose le rapport des ressources humaines 
couvrant la période du 28 avril au 31 mai 2022. 
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RÉSOLUTION 189-06-2022 
NOMINATION D'UN COORDONNATEUR AUX ACTIVITÉS JEUNESSES 
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DES LOISIRS 
 
CONSIDÉRANT le départ de la coordonnatrice au Service du 
développement social et des loisirs; 
 
CONSIDÉRANT la restructuration du Service du développement social et 
des loisirs;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines et de la directrice du Service du développement 
social et des loisirs;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
DE NOMMER, à compter du 20 juin 2022, monsieur Aurélien Monseur à 
titre de coordonnateur aux activités jeunesses au Service du 
développement social et des loisirs; 
 
DE LUI VERSER un salaire annuel correspondant à la classe 1, échelon 1 
et de l’intégrer aux avantages prescrits dans la politique portant sur les 
conditions de travail offerts aux employés-cadres de la Ville. 
 
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'ENVIRONNEMENT DU MOIS D'AVRIL 2022 
 
Le procès-verbal du Comité consultatif d'environnement du 26 avril 2022 
est déposé. 
 
 
RÉSOLUTION 190-06-2022 
MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) – 
ACHAT DE DIFFÉRENTS BACS ET MINI-BACS DE CUISINE POUR LA 
COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a reçu une proposition de 
l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et 
au nom d’autres organisations municipales intéressées, un document 
d’appel d’offres pour un achat regroupé de bacs roulants et de mini-bacs 
de cuisine pour la collecte des matières résiduelles, pour l’année 2023; 
 
CONSIDÉRANT les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 
du Code municipal : 
 
 permettent à une municipalité (ou régie intermunicipale ou MRC) 

de conclure   avec l’UMQ une entente ayant pour but l’achat de 
matériel; 
 

 précisent que les règles d'adjudication des contrats par une 
municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu du 
présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 

 
 précisent que le présent processus contractuel est assujetti au 

Règlement sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses 
ententes de regroupement adopté par le conseil d’administration 
de l’UMQ; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban désire participer à cet 
achat regroupé pour se procurer les bacs roulants et/ou les mini-bacs de 
cuisine dans les quantités nécessaires pour satisfaire ses besoins; 
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EN CONSÉQUENCE, Il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité 
au long; 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban confie, à l’UMQ, le mandat de préparer, 
en son nom et celui des autres organisations municipales intéressées, un 
document d’appel d’offres visant à adjuger un contrat d’achat regroupé 
visant la fourniture des bacs roulants et/ou les mini-bacs de cuisine 
nécessaires aux activités de la Ville pour l’année 2023;  
 
QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, 
la Ville de Saint-Colomban s’engage à fournir à l’UMQ toutes les 
informations requises en remplissant la ou les fiches techniques 
d’inscription requises que lui transmettra l’UMQ et en retournant ce 
document à la date fixée. Aussi, bien que les besoins exprimés par la Ville 
à ce stade-ci soient approximatifs, les quantités indiquées dans la fiche 
technique d’inscription doivent représenter le plus fidèlement possible les 
besoins réels anticipés de la Ville. En conformité avec le cadre législatif 
applicable aux regroupements d’achats de l’UMQ, cette dernière ne pourra 
donner suite à une modification des quantités que lorsque celle-ci 
constitue un accessoire au contrat et n’en change pas la nature;  
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Saint-Colomban s’engage à 
respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 
directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé; 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Saint-Colomban s’engage à 
procéder à l’achat des produits qu’elle a inscrits à l’appel d’offres BAC-
2023, selon les quantités minimales déterminées et autres conditions 
contractuelles; 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban reconnaît que l’UMQ recevra, directement 
de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant 
facturé avant taxes à chacun des participants. Ce pourcentage est fixé à 
deux pour cent (2%); 
 
QU’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des 
municipalités du Québec. 
 
 
RÉSOLUTION 191-06-2022 
PROLONGATION DU DÉLAI DE VALIDITÉ DE LA RÉSOLUTION 
D’AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE PE-
2021-CHOL-01 DU PROJET DOMICILIAIRE « LES JARDINS 
SAINT-COLOMBAN » 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a accepté l’autorisation de 
signature du protocole d’entente PE-2021-CHOL-01 du projet domiciliaire 
« Les Jardins Saint-Colomban » par sa résolution 116-04-2021; 
 
CONSIDÉRANT que la validité de cette résolution était d’une durée d’un 
(1) an et que cette dernière est venue à échéance en 13 avril 2022; 
 
CONSIDÉRANT les délais de délivrance du certificat d’autorisation du 
ministère de l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques 
(MELCC); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement : 
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DE MODIFIER la résolution 116-04-2021 afin de prolonger le délai de 
validité de cette dernière à un an, faisant en sorte que l’échéance afin 
d’effectuer les travaux relatifs au plan projet de développement 
domiciliaire « Les Jardins Saint-Colomban » soit reportée au 13 avril 2023. 
 
 
RÉSOLUTION 192-06-2022 
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION DE LUMINAIRES DE RUES 
(TP-DP-2022-034) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire faire l'acquisition de luminaires de 
rues; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des travaux publics a 
effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Bruneau Électrique Inc.; 
 Lumidaire Inc.; 
 Laurin Laurin (1991) Inc. 

 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Lumidaire Inc. 21 777,00 $ 
Laurin Laurin (1991) Inc. 25 230,30 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Lumidaire Inc., au coût de vingt et 
un mille sept cent soixante-dix-sept dollars (21 777 $), excluant les taxes 
applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 3 juin 2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-320-00-521 (luminaires - Ville) et 02-320-00-649 (luminaires 
- protocoles). 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 193-06-2022 
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION DE PLAQUES 
TOPONYMIQUES (TP-DP-2022-045) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire faire l'acquisition de plaques 
toponymiques; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des travaux publics a 
effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Martech Signalisation Inc.; 
 Signoplus; 
 Signalisation Kalitec Inc.; 
 Signel Services Inc. 
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CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Martech Signalisation Inc. 41 703,43 $* 
Signel Services Inc. 44 711,20 $ 
Signoplus 46 732,50 $ 

*Le prix a été corrigé à la suite de l’analyse de la demande de prix.  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Martech Signalisation Inc., au coût 
de quarante et un mille sept cent trois dollars et quarante-trois cents 
(41 703,43 $), excluant les taxes applicables, et ce, conformément à leur 
offre de prix datée du 3 juin 2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-00-725, projet 2022-08. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 194-06-2022 
OCTROI DE CONTRAT – CONSTRUCTION DE BOSSES DE 
RALENTISSEMENT PERMANENTES (PROGRAMMATION 2022) (ING-
DP-2022-047) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à la construction de bosses 
de ralentissement permanentes (programmation 2022); 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des travaux publics a 
effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Pavages des Moulins Inc.; 
 Pavages Multipro Inc.; 
 Uniroc Construction Inc. 

 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Uniroc Construction Inc. 43 469 $ 
Pavages des Moulins Inc. 49 500 $ 
Pavages Multipro Inc. 64 815 $ 

 
CONSIDÉRANT l’article 26 du règlement 1005-2020 et l’article 1.20 de la 
demande de prix ING-DP-2022-047 qui permettent à la Ville de retirer des 
items au bordereau de soumission; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a demandé le retrait des items C et D du 
bordereau de soumission; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de prix révisée au montant de trente-huit mille six 
cent neuf dollars (38 609 $); 
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CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Uniroc Construction Inc., au coût 
de trente-huit mille six cent neuf dollars (38 609 $), excluant les taxes 
applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 09 juin 
2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement, règlement 
2028, au code budgétaire 22-300-64-711, projet 2022-09. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 195-06-2022 
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION D'UN (1) BALAI RAMASSEUR 
POUR LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS (TP-DP-2022-048) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire faire l'acquisition d'un (1) balai 
ramasseur pour le Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des travaux publics a 
effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Eddynet Inc.; 
 Machinerie Lacasse Inc.; 
 Toromont Cat; 
 J.A. Larue Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Machinerie Lacasse Inc. 41 800 $ 
Eddynet Inc. 45 500 $ 

 
CONSIDÉRANT le délai de livraison des deux fournisseurs et les 
problématiques actuelles relatives aux équipements existants du Service; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Eddynet Inc., au coût de quarante-
cinq mille cinq cents dollars (45 500 $), excluant les taxes applicables, et 
ce, conformément à leur offre de prix datée du 3 juin 2022; 
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D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement, financée par le 
fonds de roulement et remboursable sur trois (3) ans, au code budgétaire 
22-300-00-725, projet 2022-10. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code 
budgétaire précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 196-06-2022 
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION D'UNE PELLE HYDRAULIQUE 
(TP-SP-2022-002) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres public pour 
l’acquisition d'une pelle hydraulique; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 2 juin 2022: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Longus Équipement Inc. 254 686 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise Longus Équipement Inc., et ce, 
conformément à leur soumission datée du 02 juin 2022, au montant de 
deux cent cinquante-quatre mille six cent quatre-vingt-six dollars (254 
686 $), excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement, règlement 
d'emprunt 2029, au code budgétaire 22-300-00-725, projet 2022-01. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 197-06-2022 
FIN DU CONTRAT RELATIF À LA FOURNITURE ET TRANSPORT DE 
PIERRE ABRASIVE (TP-SP-2020-348) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville, par la résolution numéro 173-05-2020, a 
octroyé le contrat relatif à la fourniture de pierre abrasive (TP-SP-2020-
348); 
 
CONSIDÉRANT l’article 3.2 du devis qui prévoit que la Ville peut mettre 
fin au contrat si la quantité de matériel à acheter prévue au contrat a été 
atteinte; 
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CONSIDÉRANT que la Ville a acheté la quantité prévue; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite un nouveau contrat, car elle prévoit 
augmenter de façon significative les quantités de pierre abrasive 
nécessaires pour l’entretien hivernal; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville ne désire pas se prévaloir des deux (2) 
années optionnelles prévues audit contrat à l’article 3.3 du cahier 3 
(Clauses administratives particulières); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
DE METTRE FIN au contrat relatif à la fourniture et transport de pierre 
abrasive (TP-SP-2020-348). 
 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
4001-2022-14 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 4001 RELATIF À 
LA CIRCULATION ET AU STATIONNEMENT, TEL QU'AMENDÉ, AFIN 
DE MODIFIER L'ANNEXE « A » (PANNEAUX ARRÊTS 
BONNIEBROOK) 
 
Madame la conseillère Valérie Gravel donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 4001-2022-14 
modifiant le règlement numéro 4001 relatif à la circulation et au 
stationnement, tel qu'amendé, afin de modifier l'annexe « A » (panneaux 
arrêts Bonniebrook), et dépose également un exemplaire du projet de 
règlement.  
 
 
RÉSOLUTION 198-06-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE PROGRAMME D'AMÉLIORATION ET DE 
CONSTRUCTION D'INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (PRACIM) 
VOLET 1 – PROJETS DE BÂTIMENTS DE BASE À VOCATION 
MUNICIPALE OU COMMUNAUTAIRE (CONSTRUCTION D'UN 
GARAGE MUNICIPAL) (DOSSIER NUMÉRO 2030291) 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d'amélioration et de construction d'infrastructures 
municipales (PRACIM) volet 1 – Projets de bâtiments de base à vocation 
municipale ou communautaire (construction d'un garage municipal) 
(dossier numéro 2030291); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide complet du 
PRACIM et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui 
s’appliquent à elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue et d’entretien du bâtiment subventionné; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au PRACIM associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
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D’AUTORISER le directeur général adjoint, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, à présenter une demande de subvention dans le 
cadre du Programme d'amélioration et de construction d'infrastructures 
municipale (PRACIM) volet 1 - Projets de bâtiments de base à vocation 
municipale ou communautaire (construction d'un garage municipal) 
(dossier numéro 2030291) gouvernement du Québec; 
 
D'AUTORISER le directeur général adjoint, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, à signer tous les documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 199-06-2022 
ADOPTION DU RAPPORT DES ACTIVITÉS 2021 DU COMITÉ 
SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 35 de la Loi sur la sécurité 
incendie (RLRQ, c. S-3.4), le comité sécurité incendie de la MRC de La 
Rivière-du-Nord doit présenter le rapport d’activités pour l’année civile 
2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le rapport tel que déposé. 
 
 
 
RÉSOLUTION 200-06-2022 
MODIFICATION DE LA POLITIQUE 8014 RELATIVE AU SOUTIEN ET 
AIDE FINANCIÈRE (POL-8014-2022-01) 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 173-05-2022, le Conseil municipal 
autorisait la signature d’un protocole d’entente relativement au hockey 
mineur entre la Ville de Saint-Colomban, la Ville de Mirabel et l’Association 
de hockey mineur de Mirabel; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier l’article 4 de la politique 8014 
quant à la somme attribuée en remboursement pour les sports de glace; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et unanimement résolu: 
 
DE MODIFIER l’article 4 la politique 8014 relative au soutien et aide 
financière, en ajoutant à la suite de : « (75 $) par activité. » la phrase 
suivante : 
 

« Toutefois, pour les sports de glace faisant l’objet d’une entente 
intermunicipale le montant maximum de remboursement est de deux 
cent quinze dollars (215 $). » 

 
 
RÉSOLUTION 201-06-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
MUNICIPALITÉS EN PRÉVENTION DE LA CRIMINALITÉ 2022-2024 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme de soutien aux municipalités en prévention de la criminalité 
2022-2024; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
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CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la directrice du Service du développement social et des 
loisirs ou la directrice générale ou toute autre personne mandatée par ces 
dernières, à présenter une demande de subvention dans le cadre du 
Programme de soutien aux municipalités en prévention de la criminalité 
2022-2024; 
 
D'AUTORISER la directrice du Service du développement social et des 
loisirs ou la directrice générale ou toute autre personne mandatée par ces 
dernières, à signer tous les documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 202-06-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME AIDE AUX IMMOBILISATIONS - 
VOLET 1 : RESTAURATION DE BIENS PATRIMONIAUX 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme Aide aux immobilisations - Volet 1 : Restauration de biens 
patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre du Programme Aide aux immobilisations - Volet 
1 : Restauration de biens patrimoniaux; 
 
D'AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à signer tous les documents à cet 
effet. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 19h52 à 20h10. 
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RÉSOLUTION 203-06-2022 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 20h10 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

    _____________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

- signé - - signé -


